
La sécurité est un enjeu majeur pour les habitants de la Seine-Saint-Denis. Lors 
des fêtes de fin d’année, et notamment lors de la nuit de la Saint Sylvestre, des 
troubles à l’ordre public sont observés sur nos communes. 
 
En vertu de l’article L.2212-1 du Code général des collectivités territoriales, le 
Maire doit veiller, à travers ses pouvoirs de police, à assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publique dans sa commune.

Afin d’améliorer la coordination entre les différentes villes de leurs dispositifs 
de sécurité, le Maire d’Aulnay-sous-Bois, Bruno BESCHIZZA, a proposé aux 
maires des communes limitrophes d’élaborer un dispositif de tranquillité 
publique commun. 

L’esprit de cette démarche concertée est de permettre de prévoir les risques, 
prévenir les dommages, de détecter les premiers signes, d’intervenir afin de 
sauvegarder l’intégrité des personnes et des biens, de limiter les conséquences 
et de rétablir l’ordre public. 
 
Un document commun sera ainsi élaboré comportant à la fois un volet 
technique (vidéo-protection, aménagements spécifiques, plan Vigipirate, 
protection des bâtiments publics), humain (bonnes pratiques, coproduction 
de sécurité, partenariats avec les autres services de secours et d’intervention) 
et organisationnel (mise en place de protocoles spécifiques de gestion des 
ressources, coordination, adaptation et évaluation). 

Seront ainsi présents à cette réunion qui aura lieu dans les salons de l’Hôtel de 
Ville d’Aulnay-sous-Bois  le vendredi 6 novembre à 14h30 :

- Monsieur Bruno BESCHIZZA, Maire d’Aulnay-sous-Bois
- Monsieur Philippe DALLIER, Sénateur-Maire des Pavillons-sous-Bois
- Monsieur Jean-Christophe LAGARDE, Député-Maire de Drancy
- Madame Martine VALLETON, Maire de Villepinte
- Monsieur Thierry MEIGNEN, Maire du Blanc-Mesnil
- Monsieur Pierre-Yves MARTIN, Maire de Livry-Gargan

Chaque Maire sera accompagné de son directeur de Police municipale ainsi que 
son élu délégué à la Sécurité.

Cette réunion n’étant pas ouverte à la presse, un reportage photo ainsi qu’un 
document récapitulatif vous seront adressés à l’issue de la réunion.

Communiqué de presse

Aulnay-sous-Bois, le 5 novembre 2015

Contact presse :
Patrick D’Agostino
Directeur-Adjoint du Cabinet
Cabinet du Maire d’Aulnay-sous-Bois
1, Place de l’ Hôtel de Ville - BP 56
93602 Aulnay-sous-Bois
01 48 79 44 55
pdagostino@aulnay-sous-bois.com

Réunion intercommunale  
sur le dispositif de tranquillité publique  

pour les fêtes de fin d’année


